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TITRE IER 

PROTECTION DU NIVEAU DE VIE DES FRANCAIS 

CHAPITRE IER  

Valorisation du travail et partage de la valeur  

Article 1er 

I. – La prime de partage de la valeur attribuée dans les conditions 

prévues aux II à IV bénéficie de l’exonération prévue au V. 

II. – L’exonération prévue au V est applicable à la prime de partage de 

la valeur versée à compter du 1er août 2022 par les employeurs mentionnés à 

l’article L. 3311-1 du code du travail à leurs salariés ou à leurs agents.  

L’entreprise utilisatrice mentionnée au 1° de l’article L. 1251-1 du 

même code qui attribue cette prime à ses salariés en informe sans délai 

l’entreprise de travail temporaire dont relève le salarié mis à disposition. 

Cette dernière en informe sans délai le comité social et économique 

mentionné à l’article L. 2311-2 dudit code lorsqu’il existe conformément aux 

dispositions du même article. L’entreprise de travail temporaire verse la 

prime au salarié mis à disposition selon les conditions et les modalités fixées 

par l’accord ou la décision de l’entreprise utilisatrice mentionné au IV du 

présent article. La prime ainsi versée bénéficie de l’exonération prévue au V 

lorsque les conditions prévues aux III et IV sont remplies par l’entreprise 

utilisatrice. 

L’exonération est également applicable à la prime versée aux travailleurs 

handicapés bénéficiant d’un contrat de soutien et d’aide par le travail 

mentionné à l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles et 

relevant des établissements et services d’aide par le travail mentionnés à 

l’article L. 344-2 du même code. 

III. – L’exonération prévue au V du présent article est applicable à la 

prime de partage de la valeur bénéficiant aux personnes mentionnées au II 

lorsque cette prime remplit les conditions suivantes : 

1° Elle bénéficie aux salariés liés à l’entreprise par un contrat de travail, 

aux intérimaires mis à disposition de l’entreprise utilisatrice, aux agents 

publics relevant de l’établissement public ou aux travailleurs handicapés liés 

à un établissement ou service d’aide par le travail mentionné à l’article 
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L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles par un contrat de soutien 

et d’aide par le travail mentionné à l’article L. 311-4 du même code, à la date 

de versement de cette prime, à la date de dépôt de l’accord mentionné au IV 

du présent article auprès de l’autorité compétente ou à la date de la signature 

de la décision unilatérale mentionnée au même IV ; 

2° Son montant peut différer selon les bénéficiaires en fonction de la 

rémunération, du niveau de classification, de l’ancienneté du salarié dans 

l’entreprise, de la durée de présence effective pendant l’année écoulée ou de 

la durée de travail prévue par le contrat de travail mentionnée à la dernière 

phrase du deuxième alinéa du III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité 

sociale. Les congés prévus au chapitre V du titre II du livre II de la première 

partie du code du travail sont assimilés à des périodes de présence effective ; 

3° Elle ne peut se substituer à aucun des éléments de rémunération, au 

sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, qui sont versés par 

l’employeur ou qui deviennent obligatoires en application de règles légales, 

contractuelles ou d’usage. Elle ne peut non plus se substituer à des 

augmentations de rémunération ni à des primes prévues par un accord 

salarial, par le contrat de travail ou par les usages en vigueur dans 

l’entreprise, l’établissement ou le service mentionnés au 1° du présent III. 

IV. – Le montant de la prime de partage de la valeur ainsi que, le cas 

échéant, le niveau maximal de rémunération des salariés éligibles et les 

conditions de modulation du niveau de la prime selon les bénéficiaires dans 

les conditions prévues au 2° du III font l’objet d’un accord d’entreprise ou 

de groupe conclu selon les modalités prévues au I de l’article L. 3312-5 du 

code du travail ou d’une décision unilatérale de l’employeur. En cas de 

décision unilatérale, l’employeur consulte préalablement le comité social et 

économique mentionné à l’article L. 2311-2 du même code lorsqu’il existe. 

Le versement de la prime peut être réalisé en une ou plusieurs fois au 

cours de l’année civile, à condition qu’elle ne soit pas versée mensuellement. 

V. – La prime de partage de la valeur attribuée dans les conditions 

prévues aux II à IV du présent article est exonérée, dans la limite 

de 3 000 euros par bénéficiaire et par année civile, de toutes les cotisations 

sociales d’origine légale ou conventionnelle à la charge du salarié et de 

l’employeur ainsi que des participations, taxes et contributions prévues à 

l’article 235 bis du code général des impôts et à l’article L. 6131-1 du code 

du travail, dans leur rédaction en vigueur à la date de son versement. 

[ ] 
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La prime de partage de la valeur est assimilée, pour l’assujettissement à 

la contribution prévue à l’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale, aux 

sommes versées au titre de l’intéressement mentionné au titre Ier du livre III 

de la troisième partie du code du travail. 

La limite prévue au premier alinéa du présent V est portée à 6 000 euros 

par bénéficiaire et par année civile pour les employeurs mettant en œuvre, à 

la date de versement de la prime de partage de la valeur, ou ayant conclu, au 

titre du même exercice que celui du versement de cette prime : 

1° Un dispositif d’intéressement en application du chapitre II du titre Ier 

du livre III de la troisième partie du code du travail, lorsqu’ils sont soumis à 

l’obligation de mise en place de la participation en application des articles 

L. 3322-1 à L. 3322-5 du même code ; 

2° Ou un dispositif d’intéressement ou de participation en application 

du chapitre II du titre Ier et du titre II du livre III de la troisième partie dudit 

code, lorsqu’ils ne sont pas soumis à l’obligation de mise en place de la 

participation mentionnée au 1° du présent V. 

Les conditions prévues aux 1° et 2° ne sont pas applicables aux 

associations ni aux fondations mentionnées aux a et b du 1 des articles 200 

et 238 bis du code général des impôts, ni aux établissements ou services 

d’aide par le travail mentionnés à l’article L. 344-2 du code de l’action 

sociale et des familles, pour les primes versées aux travailleurs handicapés 

mentionnés au 1° du III du présent article. 

VI. – Lorsque, entre le 1er août 2022 et le 31 décembre 2023, la prime 

de partage de la valeur est versée aux salariés ayant perçu, au cours des douze 

mois précédant son versement, une rémunération inférieure à trois fois la 

valeur annuelle du salaire minimum de croissance correspondant à la durée 

de travail prévue au contrat mentionnée à la dernière phrase du deuxième 

alinéa du III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale, cette prime, 

exonérée dans les conditions prévues au V du présent article, est également 

exonérée d’impôt sur le revenu ainsi que des contributions prévues à l’article 

L. 136-1 du code de la sécurité sociale et à l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 

du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale. 

La prime exonérée en application du premier alinéa du présent VI est 

incluse dans le montant des revenus définis au 1° du IV de l’article 1417 du 

code général des impôts. 
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En cas de cumul de la prime exonérée en application du premier alinéa du 

présent VI avec celle prévue à l’article 4 de la loi n° 2021-953 du 19 juillet 2021 

de finances rectificative pour 2021, le montant total exonéré d’impôt sur le 

revenu au titre des revenus de l’année 2022 ne peut excéder 6 000 euros. 

VII. – Pour l’application du présent article à Mayotte et à Saint-Pierre-et-

Miquelon, les références au code de la sécurité sociale sont remplacées par les 

références aux dispositions applicables localement ayant le même objet. 

VIII (nouveau). – Avant le 30 juin 2024, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation de la prime de partage de la valeur prévue 

au présent article. Ce rapport comprend des données quantitatives sur le 

recours au dispositif et évalue le respect des conditions d’attribution prévues 

au 3° du III. 

IX (nouveau). – Les dispositions du présent article sont intégralement 

prises en charge par l’État, conformément à l’article L. 131-7 du code de la 

sécurité sociale. 

Article 2  

I. – Le livre VI du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° L’article L. 613-7 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa du I, après le mot : « effectif », 

il est inséré le mot : « global » et les mots : « et celui applicable aux mêmes 

titres aux revenus des travailleurs indépendants » sont remplacés par les mots : 

« , d’une part, par ces travailleurs indépendants et, d’autre part, par ceux » ; 

a bis) (nouveau) Au 1° du I, le mot : « troisième » est remplacé par le 

mot : « dernier » ; 

b) La première phrase du second alinéa du II est ainsi modifiée : 

– les mots : « , pour les travailleurs indépendants mentionnés à l’article 

L. 631-1, » sont supprimés ; 

– les mots : « ils appartiennent à la première catégorie mentionnée au » 

sont remplacés par les mots : « elles relèvent du 1° du » ; 

– après le mot : « impôts », la fin est ainsi rédigée : « , de 50 % lorsqu’elles 

relèvent du 2° du même 1 et de 34 % lorsqu’elles relèvent de l’article 102 ter 

du même code. » ; 
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c) Le V est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce décret détermine 

notamment les montants de chiffre d’affaires ou de recettes au niveau 

desquels l’équivalence des taux mentionnée au premier alinéa du I est 

appréciée, pour chacune des catégories mentionnées au II. » ; 

2° L’article L. 621-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 621-1. – Les travailleurs indépendants mentionnés à l’article 

L. 611-1 sont redevables, au titre de la couverture des risques d’assurance 

maladie et maternité, d’une cotisation assise sur leurs revenus d’activité, selon 

les modalités prévues aux articles L. 131-6 à L. 131-6-2 et à l’article L. 613-7. 

« Un décret fixe le taux de base des cotisations mentionnées au premier 

alinéa du présent article : 

« 1° D’une part, pour les travailleurs indépendants qui bénéficient, dans 

des conditions autres que celles mentionnées aux articles L. 621-2 et 

L. 622-2, du droit aux prestations mentionnées à l’article L. 622-1 ; 

« 2° D’autre part, pour les travailleurs indépendants qui ne bénéficient 

pas du droit aux prestations mentionnées à l’article L. 622-1 ou en bénéficient 

dans les conditions mentionnées aux articles L. 621-2 et L. 622-2. 

« Le taux fixé pour les travailleurs indépendants mentionnés au 1° du 

présent article est supérieur à celui fixé pour ceux mentionnés au 2° d’une 

valeur comprise entre 0,3 et 0,7 point pour la fraction des revenus inférieure 

à un seuil fixé par décret. Ces taux sont égaux pour la fraction des revenus 

supérieure à ce seuil.  

« Pour les travailleurs indépendants bénéficiant du droit aux prestations 

en espèces mentionnées à l’article L. 622-1, y compris dans les conditions 

mentionnées à l’article L. 622-2, qui ne relèvent pas de l’article L. 613-7 et 

dont les revenus sont inférieurs à un montant fixé par décret, la cotisation est 

calculée sur ce dernier montant. » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 621-2 est supprimé ; 

4° L’article L. 621-3 est ainsi modifié : 

a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) La première phrase est ainsi modifiée : 

– au début, le mot : « Le » est remplacé par le mot : « Les » ; 
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– les mots : « et au premier alinéa de l’article L. 621-2 » sont supprimés ; 

– les mots : « un seuil fixé par décret fait l’objet d’une réduction, dans 

la limite de 5 points » sont remplacés par les mots : « 1,1 fois la valeur du 

plafond mentionné au premier alinéa de l’article L. 241-3 font l’objet d’une 

réduction » ; 

c) La seconde phrase est supprimée ; 

d) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les taux effectifs applicables, tels qu’ils résultent des dispositions du 

premier alinéa du présent I, respectent, quel que soit le niveau de revenu, les 

règles d’encadrement mentionnées à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 621-1. 

Le taux effectif applicable aux travailleurs indépendants mentionnés au 2° 

du même article L. 621-1 et dont les revenus sont inférieurs au montant 

mentionné au dernier alinéa dudit article est nul. 

« II. – Le bénéfice de la réduction mentionnée au I du présent article ne 

peut être cumulé avec aucun autre dispositif de réduction et d’abattement 

applicable à ces cotisations, à l’exception de ceux prévus aux articles 

L. 131-6-4 et L. 613-1. » ; 

5° À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 622-2, les mots : 

« au second alinéa de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

6° L’article L. 662-1 est ainsi modifié : 

a) (nouveau) Au premier alinéa et à la première phrase de l’avant-dernier 

alinéa, le mot : « septième » est remplacé par le mot : « neuvième » ; 

b) Le cinquième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les cotisations dues en vue de leur indemnisation en cas de maladie 

par les conjoints collaborateurs des assurés bénéficiant du droit aux 

prestations en espèces mentionnées aux articles L. 622-1 ou L. 622-2 sont 

calculées sur la base : 

« a) Du montant mentionné au sixième alinéa de l’article L. 621-1 ; 

« b) Des taux applicables aux assurés dont ils sont les conjoints en 

application des 1° et 2° de l’article L. 621-1 et de l’article L. 621-3. » 
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II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 731-35 du code rural et de la 

pêche maritime est complété par les mots : « pour les travailleurs indépendants 

mentionnés au 2° de l’article L. 621-1 du même code ». 

III. – Le présent article s’applique au calcul des cotisations dues par les 

travailleurs indépendants autres que ceux mentionnés à l’article L. 613-7 du 

code de la sécurité sociale au titre de l’année 2022. Il s’applique aux 

cotisations dues par les travailleurs indépendants mentionnés au même 

article L. 613-7 au titre des périodes courant à compter du 1er octobre 2022. 

Article 3 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 3312-2 du code du travail, après le 

mot : « accord », sont insérés les mots : « ou par décision unilatérale de 

l’employeur, selon les modalités énoncées respectivement aux I et II de 

l’article L. 3312-5 ». 

II. – L’article L. 3312-5 du code du travail est ainsi modifié :  

1° Le I est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 

renouvellement par tacite reconduction peut intervenir plusieurs fois. » ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I, lorsque l’entreprise n’est pas couverte par un 

accord de branche agréé, un régime d’intéressement peut être mis en place 

par décision unilatérale, pour une durée comprise entre un an et cinq ans, par : 

« 1° L’employeur d’une entreprise de moins de cinquante salariés 

dépourvue de délégué syndical et de comité social et économique. Il en 

informe les salariés par tous moyens ; 

« 2° L’employeur d’une entreprise de moins de cinquante salariés si, au 

terme d’une négociation engagée sur le fondement des 1° ou 3° du I, aucun 

accord n’a été conclu. Dans ce cas, un procès-verbal de désaccord est établi 

et consigne en leur dernier état les propositions respectives des parties. Le 

comité social et économique est consulté sur le projet de régime 

d’intéressement au moins quinze jours avant son dépôt auprès de l’autorité 

administrative. 
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« Le régime d’intéressement mis en place unilatéralement en application 

du présent II vaut accord d’intéressement au sens du I du présent article et au 

sens du 18° bis de l’article 81 du code général des impôts. Le présent titre est 

applicable à ce régime, à l’exception des articles L. 3312-6 et L. 3314-7. » 

III. – À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 3312-6 du code du travail, 

le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq ». 

IV. – L’article L. 3313-3 du code du travail est ainsi modifié :  

1° Au deuxième alinéa et à la première phrase du dernier alinéa, les 

mots : « à l’avant-dernier » sont remplacés par les mots : « au premier » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles, lorsque 

l’accord a été rédigé selon une procédure dématérialisée permettant de 

vérifier préalablement sa conformité aux dispositions légales en vigueur, les 

exonérations prévues aux articles L. 3312-4 et L. 3315-1 à L. 3315-3 sont 

réputées acquises pour la durée dudit accord à compter de son dépôt dans les 

conditions prévues au premier alinéa du présent article. » 

V. – L’article L. 3345-2 du code du travail est ainsi rédigé :  

« Art. L. 3345-2. – Les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 ou 

L. 752-4 du code de la sécurité sociale ou à l’article L. 723-3 du code rural 

et de la pêche maritime disposent d’un délai fixé par décret à compter du 

dépôt auprès de l’autorité administrative des accords mentionnés aux articles 

L. 3313-3 et L. 3323-4 du présent code et des règlements mentionnés à 

l’article L. 3332-9 pour demander le retrait ou la modification des clauses 

contraires aux dispositions légales, à l’exception des règles relatives aux 

modalités de dénonciation et de révision des accords. 

« Le délai mentionné au premier alinéa du présent article ne peut 

excéder trois mois. » 

VI. – Les IV et V du présent article sont applicables aux accords et 

règlements déposés à compter du 1er janvier 2023. 

Article 4 

Le code du travail est ainsi modifié : 
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1° (nouveau) Au second alinéa de l’article L. 2241-10, les mots : « trois 

mois » sont remplacés par les mots : « quarante-cinq jours » ; 

2° Au 2° du I de l’article L. 2261-32, après le mot : « signés », sont 

insérés les mots : « , notamment ceux assurant un salaire minimum national 

professionnel, au sens du 4° du II de l’article L. 2261-22, au moins égal au 

salaire minimum interprofessionnel de croissance, ». 

CHAPITRE II 

Revalorisation anticipée de prestations sociales 

Article 5 

I. – Lorsqu’ils font l’objet d’une revalorisation annuelle en application 

de l’article L. 161-25 du code de la sécurité sociale, les montants des 

prestations, allocations ou aides individuelles ainsi que les éléments intervenant 

dans leur calcul ou conditionnant l’ouverture du droit sont revalorisés, 

au 1er juillet 2022, par application d’un coefficient égal à 1,04 se substituant 

à celui mentionné au même article L. 161-25. Ce coefficient s’impute sur 

celui applicable, en application dudit article L. 161-25, lors de la première 

revalorisation annuelle du montant de la prestation, de l’allocation ou de 

l’aide individuelle ou de l’élément intervenant dans son calcul ou dans 

l’ouverture du droit postérieure au 1er juillet 2022, sauf si le coefficient ainsi 

obtenu est inférieur à un, auquel cas il est porté à cette valeur. 

Le coût de la revalorisation opérée, en application du premier alinéa du 

présent I, sur les prestations versées par le régime institué à l’article 3 de la 

loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 

établissements d’enseignement privés sous contrat et sur les bourses nationales 

d’enseignement du second degré est à la charge de l’État. 

II. – Par dérogation au premier alinéa du IV de l’article L. 732-63 du 

code rural et de la pêche maritime, le montant du salaire minimum de 

croissance retenu pour le calcul du complément différentiel de points de 

retraite complémentaire obligatoire dont bénéficient les personnes non salariées 

des professions agricoles au titre des périodes comprises entre le 1er juillet 2022 

et le 31 décembre 2022 est celui en vigueur le 1er juillet 2022. 
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Article 5 bis (nouveau) 

I. – Le titre II du livre VIII du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 

1° À la première phase du dernier alinéa de l’article L. 821-1, les mots : 

« est marié ou vit maritalement ou est lié par un pacte civil de solidarité et » 

sont supprimés ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 821-3 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « et, s’il y a lieu, de son conjoint, 

concubin ou partenaire d’un pacte civil de solidarité » et les mots : « est marié, 

concubin ou partenaire d’un pacte civil de solidarité et » sont supprimés ; 

b) La seconde phrase est supprimée. 

II. – Toute personne qui bénéficie de l’allocation aux adultes handicapés 

à la date d’entrée en vigueur du I peut continuer d’en bénéficier selon les 

modalités prévues aux articles L. 821-1 et L. 821-3 du code de la sécurité 

sociale dans leur rédaction antérieure à la présente loi jusqu’à l’expiration de 

ses droits à l’allocation, lorsque ces modalités sont plus favorables à cette 

personne. Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 

présent II. 

III. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’État, 

et au plus tard le 1er octobre 2023. 

Article 5 ter (nouveau) 

Nonobstant les dispositions de l’article L. 161-22-1 A du code de la 

sécurité sociale, les droits en cours de constitution auprès du régime 

mentionné à l’article L. 921-2-1 du même code au titre des indemnités 

mentionnées à l’article L. 382-31 dudit code ne sont pas pris en compte pour 

l’application de l’article L. 351-10-1 et du second alinéa de l’article L. 353-6 

du même code, du second alinéa de l’article L. 732-51-1 du code rural et de 

la pêche maritime, du dernier alinéa de l’article L. 732-54-1 du même code 

et du dernier alinéa du I de l’article L. 732-63 dudit code. 

Article 6 

I. – A. – Pour 2022, par anticipation et en remplacement de la révision 

annuelle prévue à l’article L. 823-4 du code de la construction et de 
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l’habitation, les paramètres mentionnés aux 1° à 5° du même article L. 823-4 

sont revalorisés de 3,5 % le 1er juillet 2022. 

B. – L’article L. 823-4 du code de la construction et de l’habitation est 

complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« La date de l’indice de référence des loyers prise en compte pour cette 

révision est celle du deuxième trimestre de l’année en cours. » 

II. – Pour la fixation des indices de référence des loyers entre le troisième 

trimestre de l’année 2022 et le deuxième trimestre de l’année 2023, la variation 

en glissement annuel de l’indice de référence des loyers ne peut excéder 3,5 %. 

II bis (nouveau). – Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées 

à l’article 1465 A du code général des impôts, le représentant de l’État peut, 

par arrêté, moduler, dans la limite de 1,5 %, la variation mentionnée au II du 

présent article. 

Cette modulation est opérée après consultation pour avis du conseil 

départemental concerné. 

Elle prend en compte les critères suivants : 

1° Les caractéristiques démographiques et sociales de la population, 

dont le taux de pauvreté de la région concernée, entendu comme la part de la 

population dont le revenu est inférieur à 60 % du revenu médian ; 

2° Les caractéristiques du parc de logements privé et du parc de 

logement social ; 

3° L’écart entre l’inflation annuelle constatée en moyenne en France 

métropolitaine et sur le territoire du département concerné. 

Ces critères sont précisés par arrêté du ministre chargé de la transition 

écologique. 

II ter (nouveau) – Par dérogation au II, dans les collectivités régies par 

l’article 73 de la Constitution, pour la fixation des indices de référence des 

loyers entre le troisième trimestre de l’année 2022 et le deuxième trimestre 

de l’année 2023, la variation en glissement annuel de l’indice de référence 

des loyers ne peut excéder 2,5 %. 

II quater (nouveau) – Pour la collectivité de Corse, pour la fixation des 

indices de référence des loyers entre le troisième trimestre de l’année 2022 

et le deuxième trimestre de l’année 2023, le représentant de l’État peut, par 
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arrêté, moduler, dans la limite de 1,5 %, la variation mentionnée au II du 

présent article. 

Cette modulation est opérée après consultation pour avis de l’assemblée 

de Corse. 

Elle prend en compte les critères suivants : 

1° Les caractéristiques démographiques et sociales de la population 

locale, dont le taux de pauvreté de la collectivité de Corse, entendu comme 

la part de la population dont le revenu est inférieur à 60 % du revenu 

médian ; 

2° L’existence d’un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de 

logements entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement sur 

l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérisent notamment par 

le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des 

logements anciens ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport 

au nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif social ; 

3° L’écart entre l’inflation annuelle constatée en France métropolitaine 

et sur le territoire de la collectivité de Corse. 

Ces critères sont précisés par arrêté du ministre chargé de la transition 

écologique. 

III. – Les II, II ter et II quater sont applicables à la fixation de l’indice 

de référence des loyers par dérogation aux dispositions suivantes : 

1° Le deuxième alinéa du I de l’article 17-1 de la loi n° 89-462 

du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 

modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 

2° Les huitième et dernier alinéas de l’article 17-2 de la même loi ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 411-11 du code rural et de la pêche 

maritime ; 

4° L’article 7 de la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la 

location-accession à la propriété immobilière ; 

5° Les dixième et dernier alinéas du VI de l’article 140 de la 

loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique ; 
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6° Le premier alinéa de l’article L. 353-9-2 du code de la construction 

et de l’habitation ; 

7° Le premier alinéa de l’article L. 353-9-3 du même code ; 

8° L’avant-dernier de l’article L. 442-1 dudit code ; 

9° Le V de l’article L. 445-3 du même code ; 

10° Le deuxième alinéa de l’article L. 445-3-1 du même code. 

Article 6 bis (nouveau) 

Après le quatrième alinéa du B du III de l’article 140 de la loi 

n° 2018-1021 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun complément de loyer ne peut être appliqué lorsque le logement 

dispose de sanitaires sur le palier, de signes d’humidité sur certains murs, de 

problèmes d’isolation thermique des murs ou du toit, de fenêtres laissant 

anormalement passer l’air hors grille de ventilation, d’un vis-à-vis de moins 

de dix mètres, d’infiltrations ou d’inondations provenant de l’extérieur du 

logement, de problèmes d’évacuation d’eau au cours des trois derniers mois, 

d’une installation électrique dégradée ou d’une mauvaise exposition de la 

pièce principale. » 
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